
 

 

 

 Le président-directeur général 

 

 

PAR COURRIEL 

 

Québec, le 12 décembre 2024 
 
 
Madame Geneviève Guilbault 
Vice-première ministre et Ministre des Transports et de la Mobilité durable 
ministre@transports.gouv.qc.ca  
 
 
 
Objet : États financiers et rapport annuel 2023 de la Société de l’assurance 

automobile du Québec 
 
 
 
Madame la Ministre, 

 

Comme vous le savez, la transformation numérique de la Société de l’assurance 

automobile du Québec (ci-après « la Société »), déployée en 2023, a engendré diverses 

problématiques se devant d’être corrigées au préalable à la production des états 

financiers.  

 

Par ailleurs, la Société devait effectuer sa première fermeture d’année avec sa nouvelle 

solution numérique, ce qui explique également des délais supplémentaires pour la 

production des états financiers. 

 

En application de la Loi sur la Société de l’assurance automobile du Québec, les états 

financiers de la Société doivent être vérifiés chaque année conjointement par le 

Vérificateur général (VG) et par un auditeur externe.  

 

À ce jour, la Société poursuit ses travaux avec le VG et l’auditeur externe (BDO Canada), 

leur permettant d’émettre leur opinion sur les états financiers 2023. Cette étape est un 

préalable essentiel pour intégrer les états financiers dans le rapport annuel de gestion 

2023 et viser un dépôt public.  

 

 

 

/2 

 

 

 Édifice Jean-Lesage  
  333, boulevard Jean-Lesage 
  Case postale 19600, succursale Terminus 
  Québec (Québec)  G1K 8J6 

 saaq.gouv.qc.ca  

mailto:ministre@transports.gouv.qc.ca


 

 

 

2 

 

 

 

Il est à noter que la rédaction du rapport annuel de gestion 2023 de la Société est 

finalisée, à l’exception de la section traitant des états financiers. Une fois les travaux 

complétés, la Société soumettra son rapport annuel de gestion à son conseil 

d’administration pour approbation.  

 

Soyez assurée que la Société ainsi que son conseil d’administration mettent tout en 

œuvre pour vous transmettre le rapport annuel de gestion 2023 dans les meilleurs délais, 

vous permettant ainsi de le déposer à l’Assemblée nationale dans les premières 

semaines suivant la reprise des travaux parlementaires. 

 

 

Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, mes salutations cordiales. 

 

 

 

 

 

Éric Ducharme, 

Président-directeur général 
 


